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Choisir et définir un logiciel par défaut (Windows 10) : 

Il s’agit de définir le logiciel par défaut qui sera lancé automatiquement (jusqu’à nouvel ordre) pour ouvrir 
d’un double clic tous les fichiers ayant la même extension (.jpg, par exemple). 

Exemple ci-dessous : On souhaite pouvoir modifier petit à petit une série d’images .JPG, et on trouve plus 
pratique de faire en sorte qu’elles s’ouvrent automatiquement dans PhotoFiltre (ou PhotoFiltre Studio) 
plutôt que dans la visionneuse définie par Windows. 
 
1/ Faire un clic droit sur le nom du fichier.JPG à ouvrir. 
 
2/ Dans le menu contextuel qui s’affiche, 
cliquer (clic gauche) sur Ouvrir avec, 
 
  
3/ Dans la fenêtre qui s’ouvre, au pied 
de la liste de programmes (ou "logiciels", 
ou "applications") proposés, cliquer sur 
Choisir une autre application.  
 
4/ Dans la liste des programmes installés, 
retrouver le nom du logiciel souhaité (pour voir 
toute la liste, utiliser éventuellement 
"l’ascenseur") : 
* S’il n’apparaît pas, cliquer en bas de la liste 
sur Plus d’applications 

   
 
 
 
 
 
5/ Cliquer sur le nom du programme choisi (pour voir la fin de la liste 
complétée, utiliser éventuellement "l’ascenseur"), 
 
6/ Cocher l’option Toujours utiliser cette application pour ouvrir les 
fichiers .JPG, 
 
7/ et cliquer sur OK. L’image s’ouvre directement dans PhotoFiltre. 
 
Tous les fichiers .JPG s’ouvriront désormais dans PhotoFiltre. 
Si on souhaite rétablir le logiciel par défaut initialement prévu, suivre 
la même procédure. 

 
__________________________________________ 

 

Autre possibilité : On peut aussi définir les logiciels par défaut à partir des différentes 

extensions de fichiers (.jpg, jpeg, .bmp, .doc, .xls, etc.) qu’on affiche à partir du panneau 
des Paramètres de Windows : Voir page suivante. 
 



 

A) Cliquer successivement sur les icônes et options suivantes : 
 

    (à droite de la zone de notification, en bas de l’écran) 

 

  (à droite, au pied de la colonne) 

 

   (dans le panneau "Paramètres de Windows") 

 

   (2ème option dans la colonne de gauche du panneau 
      "Applis et fonctions") 

 Le panneau "Applications par défaut" s’affiche :  Si nécessaire, utiliser "l’ascenseur" pour  
 atteindre le bas de la liste. 

   (1ère des 3 options) 

B) Patienter pendant la recherche. 

Quand cette recherche est terminée, la fenêtre "Choisir les applications par défaut par type de fichier" 
présente la liste des extensions, classées par ordre alphabétique. 

C) Se déplacer dans cette liste (avec "l’ascenseur" ou avec la molette de la souris) pour trouver 
l’extension voulue. 

D) En face du nom de l’extension, cliquer sur l’icône du logiciel par défaut actuellement 
sélectionné. 

 

 La liste "Choisir une application" s’affiche : la dérouler pour y trouver le programme qu’on souhaite 
définir comme logiciel par défaut. 

 

E) Cliquer sur l’icône correspondante, attendre que la tâche se termine, puis refermer le 
panneau des paramètres. 

______________________________ 


